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24 avril 2002

09h00-10h00   Session d’ouverture

1. SEIICHI KONDO, SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ADJOINT DE L’OCDE
2. NOMBASA TSENGWA, DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT, MINISTÈRE DES AFFAIRES

ENVIRONNEMENTALES ET DU TOURISME, AFRIQUE DU SUD

10h00-13h00   Session I.

Le financement de la dimension environnementale du développement durable : cadre
d’action et contexte

Discours liminaires :
1. LE CONTEXTE INTERNATIONAL DU FINANCEMENT DE LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

DEPUIS RIO
Résultats de la Conférence sur le financement du développement ; point de vue sur le Sommet
mondial sur le développement durable ; flux financiers publics internationaux en faveur de la
protection de l’environnement : évolutions quantitatives et qualitatives ; APD, IFI, crédits à
l’exportation ; rôle joué par les mécanismes internationaux de protection de l’environnement ;
tendances des ressources privées ; partenariats entre le secteur public et le secteur privé ; société
civile et exigences d’investissement « responsable ».

Orateur : Nitin Desai, Secrétaire général adjoint aux affaires économiques et sociales des Nations
Unies (à confirmer)
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2. CADRE POUR LA MOBILISATION DE FONDS EN FAVEUR DE LA DIMENSION ENVIRONNEMENTALE
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
Une approche des problèmes d’environnement et de ressources naturelles fondée sur la fiscalité et
les prix permet tout à la fois de réduire les incitations à la surexploitation et à la pollution excessive
de l’environnement et de recueillir des fonds pour la gestion de l’environnement. Dans la pratique,
beaucoup de gouvernements appliquent cependant des mesures de tarification et des politiques
fiscales inadaptées non seulement aux ressources naturelles, mais aussi à de nombreux produits
(comme l’énergie) dont la consommation est source d’atteintes à l’environnement. Une tarification
inadaptée des infrastructures environnementales importantes comme celles assurant la distribution
d’eau et l’assainissement menace la viabilité de services collectifs essentiels. En plus de leurs
propres efforts de financement, les pouvoirs publics peuvent contribuer de façon décisive à la
mobilisation de fonds privés en faveur d’une plus grande durabilité. Toutefois, une question
fondamentale se pose à propos des répercussions sur les ménages pauvres des divers dispositifs de
tarification, régimes fiscaux et systèmes de subvention mis en place pour les biens et services
environnementaux.

Orateur : Kristalina Georgieva, Directeur du Département de l’environnement de la Banque
mondiale

3. CONTEXTE NATIONAL DU FINANCEMENT DE LA VIABILITÉ ÉCOLOGIQUE
Principales caractéristiques des politiques nationales de financement de la protection de
l’environnement ; rôles des pouvoirs publics, du secteur privé et des autres parties prenantes ;
avantages nationaux et avantages extérieurs des politiques environnementales ; « principe
pollueur-payeur » et « principe utilisateur-payeur » ; création d’une « demande » de financement
de la protection de l’environnement au travers de politiques environnementales crédibles et
applicables ; diminution du rôle des dépenses publiques par rapport aux autres instruments de la
politique de l’environnement ; importance des stratégies de financement et d’investissement
fondées sur le réalisme et la faisabilité en matière de protection de l’environnement ; rôle joué par
les fonds publics dans la mobilisation de ressources (publiques et privées) supplémentaires.

Orateur : Arunas Kundrotas, Ministre de l’Environnement de la Lituanie

15h00-18h00   Session II

Renforcement du partenariat international pour le financement de la dimension
environnementale du développement durable

Séances plénières :

1. PRISE EN COMPTE SYSTÉMATIQUE DE L’ENVIRONNEMENT PAR LES INSTITUTIONS
FINANCIÈRES INTERNATIONALES ET DANS LES PROGRAMMES D’AIDE PUBLIQUE AU
DÉVELOPPEMENT

Orateur : Ingrid Hoven (Division de l’environnement, Ministère fédéral allemand de la
Coopération économique et du Développement, Groupe de travail du CAD/OCDE sur la
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coopération pour le développement et l’environnement)

Questions de fond et documents de référence :
•  Rôle des institutions financières internationales et de l’aide publique au développement

à l’appui d’un développement écologiquement viable ; IFI, points de vue et priorités
des donneurs et des pays hôtes.

•  Conditionnalité ou appropriation.
•  Intégration de l’environnement dans les nouveaux instruments destinés à promouvoir

des partenariats plus efficaces : stratégies de réduction de la pauvreté, stratégies
nationales de développement durable, etc.

•  Examen des incidences sur l’environnement des programmes d’ajustement structurel.
•  Cohérence des stratégies d’aide des donneurs (dons, crédits à l’exportation,

coopération technique) ; point de vue des bénéficiaires sur les moyens d’assurer la
cohérence des politiques.

•  Facteurs essentiels pour permettre aux gouvernements d’attirer des ressources
extérieures.

Membres du panel :

2. UTILISATION EFFICACE DES INSTRUMENTS FINANCIERS INTERNATIONAUX EN FAVEUR DE
L’ENVIRONNEMENT

Orateur : Kenneth King (Directeur général adjoint, Fonds pour l’environnement mondial)

Questions de fond et documents de référence :
•  Obstacles et conditions nécessaires à une utilisation efficace des instruments financiers

internationaux en faveur de l’environnement.
•  Questions découlant de la table ronde ministérielle du Fonds pour l’environnement

mondial sur le financement dans le domaine de l’environnement et le développement
durable.

•  Nouveaux mécanismes flexibles prévus par la CCNUCC/le Protocole de Kyoto.
•  Fonds prototype pour le carbone.
•  Projet de Global Water Fund.

Membres du panel :
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25 avril 2002

09h30-13h00  Session III.

Politiques destinées à améliorer l’usage des dépenses publiques nationales de protection
de l’environnement

Groupes de travail parallèles :

1. GÉRER LES DÉPENSES PUBLIQUES EN FAVEUR DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Orateur : Cielito F. Habito (Directeur, Ateneo Center for Economic Research and
Development, Ateneo de Manila University ; ancien Secrétaire à la planification socio-
économique, République des Philippines ; ancien Président, Commission du développement
durable des Nations Unies, 1998)

Questions de fond et documents de référence :
•  Intégration d’un cadre à long terme (à moyen terme et intergénérationnel) dans le

processus budgétaire et dans l’affectation de crédits publics aux dépenses
d’équipement.

•  Prise en compte de la viabilité écologique dans la gestion des dépenses publiques.
•  Prise en compte des aspects fiscaux, économiques et sociaux dans le cadre de la gestion

des dépenses publiques par les agences de protection de l’environnement.

Membres du panel :

2. INSTITUTIONS POUR LA GESTION DES DÉPENSES PUBLIQUES À DES FINS
ENVIRONNEMENTALES

Orateur : Stanislaw Sitnicki (Polish Ecofund – fonds polonais d’écoconversion de créances)

Questions de fond et documents de référence :
•  Bilan international de la mise en place de dispositifs institutionnels novateurs à l’appui

de la gestion des dépenses publiques de protection de l’environnement.
•  Fonds spécialement affectés à la protection de l’environnement dans les économies en

transition et les pays en développement (modèles latino-américain, d’Europe centrale et
orientale, asiatique et africain).

•  Expérience acquise en matière d’affectation spécifique et de mécanismes
extrabudgétaires.

Membres du panel :

Séance plénière :



5

25 avril 2002 (suite)

15h00-18h00   Session IV.

Financement de la gestion de l’eau, de sa distribution et de l’assainissement

Groupes de travail parallèles :

1. MOBILISER DES FONDS EN FAVEUR DE L’APPROVISIONNEMENT EN EAU ET DE
L’ASSAINISSEMENT

Orateur :  Manfred Konukiewitz (Directeur de la Division de l’eau et de l’infrastructure,
Ministère fédéral allemand de la Coopération économique et du Développement)

Questions de fond et documents de référence :
Cette session examinera les principaux points en rapport avec le financement qui se sont
dégagés de la Conférence internationale sur l’eau tenue à Bonn en 2001. En l’occurrence,
l’accent sera mis sur le financement de systèmes de gestion par bassin hydrographique.

Membres du panel :

2. MOBILISER DES FONDS PUBLICS EN FAVEUR DU FINANCEMENT DE L’INFRASTRUCTURE
PUBLIQUE DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Orateur : Bradford Gentry (Université de Yale)

Questions de fond et documents de référence :
•  Formes de partenariats public-privé dans la fourniture de services liés à l’infrastructure

de protection de l’environnement.
•  Expérience des pays illustrant le rôle joué par les pouvoirs publics dans la création de

conditions cadres favorables à l’instauration de partenariats public-privé pour le
développement et l’exploitation des réseaux urbains de distribution d’eau et
d’assainissement.

•  Tarification des services d’eau et des services liés à l’infrastructure de protection de
l’environnement.

•  Conditions juridiques, réglementaires et institutionnelles de la participation du secteur
privé à la fourniture de services liés aux infrastructures publiques.

•  Participation du public.

Membres du panel :

Séance plénière :
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26 avril 2002

09h30-13h00   Session V.

Prise en compte systématique de l’environnement dans le cadre du gouvernement
d’entreprise, des marchés financiers et des institutions financières

Groupes de travail parallèles :

1. CONDITIONS PROPICES À LA MOBILISATION DE CAPITAUX PRIVÉS EN FAVEUR DE LA
DIMENSION ENVIRONNEMENTALE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Orateur : Représentant de Rabobank (à confirmer)

Questions de fond et documents de référence :
•  Politiques des pays de l’OCDE et des pays non membres qui entravent ou favorisent le

financement privé d’investissements de protection de l’environnement.
•  Intégration des politiques d’investissement et d’environnement (compte tenu des

conférences de l’OCDE sur l’investissement direct étranger et l’environnement).
•  Promotion de la responsabilité des entreprises à l’égard de l’environnement dans les

secteurs non financiers (ex. : Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des
entreprises multinationales, travaux de la Banque mondiale/SFI).

•  Initiatives du secteur financier (ex. : Initiative des institutions financières du PNUE).
•  Etablissements de rapports sur l’environnement par les fonds de pension et

d’investissement et initiatives de microcrédit.
•  Attentes des investisseurs, des institutions financières et des gestionnaires de fonds

dans l’optique du financement de biens publics environnementaux : conditions cadres
propices, cadres réglementaires favorables et structures d’incitation idoines.

Membres du panel :

2. APPROCHES DU FINANCEMENT FONDÉES SUR LE JEU DU MARCHÉ DANS LE DOMAINE DE
LA BIODIVERSITÉ

Orateur : Maritta Koch-Weser (Présidente, Earth3000)

Questions de fond et documents de référence :
•  Création de marchés pour les produits et services issus de la biodiversité.
•  Expérience des pays illustrant le rôle joué par les pouvoirs publics dans la mobilisation

de capitaux privés au profit de la biodiversité et de la protection de la nature.
•  Instruments de développement des marchés fondés sur l’information.
•  Expérience de certains secteurs en matière de développement des marchés : agriculture

biologique, écotourisme, ressources forestières.
•  Marchés financiers.
•  Marchés fondés sur les communautés locales.
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Membres du panel :

Séance plénière :

15h00-18h00   Session VI.

Conclusions et examen du projet de rapport des rapporteurs

•  Principaux points se dégageant des discussions.
•  Principaux défis lancés au financement de la dimension environnementale du

développement durable, sur les plans international et national.
•  Quels sont les instruments, techniques et approches les plus efficaces qui ont été mis au

point pour relever ces défis ?
•  Quelles sont les lacunes les plus importantes ?
•  Blocages majeurs au niveau des institutions, des politiques et des capacités nationales.
•  Domaines dans lesquels un renforcement des capacités et une formation s’imposent le

plus.
•  Quelles autres formes de coopération internationale pourraient être particulièrement

utiles ?


